
 
 

COMPTE RENDU  
CONSEIL MUNICIPAL 

 

EVERGNICOURT 
23 novembre 2023 

20h00 
 
 

 

PRESENTS 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 23 novembre à vingt heures, les membres du conseil municipal 
légalement convoqués se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de M. CAVEL 
Olivier, Maire.  
 
Présents :  
 
CAVEL Oliver 

X 
 
FOUCHART Sandrine 

X 

 
FOURNIER Laurent 

X 
 
LAHEMADE Mathieu 

X 

 
LAMBOT Nicolas 

X 
 
GABALLO Sylvain 

X 

 
CHIGNOLA Jérôme 

X 
 
DUFOUR Alexandre 

X 

 
DURAND Marion 

X 
 

 

 
TREMLET Ingrid 

X 
 

 

 
PICAULT Delphine 

X 
  

 
LAFOND Séverine 

X 
  

 
 
Madame LAFOND Séverine, Secrétaire de séance. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Délibération – Refacturation des ordures ménagères sur les loyers 
2. Délibération – Chemin de servitude pour la société VDN 
3. Délibération – Acceptation de dons 1000 € (foot) – certificat administratif 
4. Délibération – Reliure état civil 
5. Délibération – Achat tables salle des fêtes 
6. Délibération – RPI  
7. Délibération – Chèques cadeaux employés 
8. Délibération – Changement de 10 têtes en LED lampadaires 
9. Contrat Sandrine PATOUREAUX 
10. Divers  
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1. DELIBERATION N°       
Refacturation des ordures ménagères sur les loyers 

 
Mme SANTI et Mme CLOUET ne payent pas la redevance sur les ordures ménagères. La 
commune paye sur les taxes foncières. Répercussion au 1er/01/2024. Un avenant au bail 
sera fait à chaque locataire. 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 12   / Vote contre :   - / Abstention : - / Excusés :   
 
 

2. DELIBERATION N° 
Chemin de servitude pour la société VDN 

 
Mr le Maire expose les documents transmis avec la convocation concernant la constitution 
des servitudes. 
 
Mr LAHEMADE n’a pas pris part au vote et est sorti du conseil. 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 8 / Vote contre :   - / Abstention : 3 (LAFOND – PICAULT – DURAND) / 
Excusés :   

 
 

3. DELIBERATION N° 
Acceptation de dons 2 800 € FOOT – Certificat administratif 

 
L’association ESEN dissoute, l’association a fait don des 2880,66€ restant sur les comptes 
de l’association de foot ESEN.  
 
Les 2880,66€ seront répartis avec un 1er versement en 2023 à hauteur de 400 € et un 
dernier versement de 2 480.66€ en 2024. La commune reversera ces sommes à l’école à 
travers une subvention. 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 12 / Vote contre :   - / Abstention : - / Excusés :   
 

4. DELIBERATION N° 
Reliure registre état civil 

 
Obligation du budget et de l’état civil. Les actes sont reliés jusqu’à 1959. Les actes d’état civil 
depuis 1960 ne sont pas reliés.  
 
 Un devis de 1635.10€ TTC a été remis par la société SEDI Equipements. 
Vote de la délibération :  
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Vote pour : 11 / Vote contre :   - / Abstention : 1 (DUFOUR) / 
Excusés :   

 
5. DELIBERATION N° 

Achat de tables salle des fêtes 
 
Deux sociétés ont été consultées. La société France Collectivités a remis un devis de 
3840,84€ TTC. 
 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 12 / Vote contre :   - / Abstention : - / Excusés :   
 
 

6. DELIBERATION N° 
RPI 

 
Après lecture de la convention de RPI, le conseil délibère favorablement sur la participation 
de l’investissement à hauteur de 80% pour Evergnicourt et 20 % pour Neufchâtel sur Aisne. 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour :  12 / Vote contre :   - / Abstention : - / Excusés :   
 
 

7. Chèques cadeaux employés 
 
Chèque cadeaux 6 à 120€. 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour :  12 / Vote contre :   - / Abstention : - / Excusés :   
 

 
8. DELIBERATION N° 

Changement de 10 têtes en LED lampadaires 
 

 
. 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 12 / Vote contre :   - / Abstention : - / Excusés :   
 
 

9. CONTRAT de S. PATOUREAUX 
 
Le CDI de Sandrine PATOUREAUX ne pourra intervenir qu’après les 6 ans soit 15/10/2024. 
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10. DIVERS       
 

- Chantier d’insertion : débroussaillage talus, fosse compteur, monuments aux morts, 
chapeau du muret. 

- Tablette ou téléphone portable pour la gestion de la cantine ? 
- 3 devis reçus pour l’église 
- Rencontre avec Mr Strub. Le département ne veut pas investir sur la réfection du 

parking dont le département est propriétaire. 
- Remboursement des travaux de la salle des fêtes (assurance) 
- Pot du 22 décembre 2023 à 19h30 pour le personnel de la commune 
- Noel des enfants 21/12/2023 à 15h 
- 64 personnes au repas des ainés 
 
 
 

 
 

PROCHAINE REUNION 19 DECEMBRE 2023 à 20H 
 
 

Le Maire, 
 
 
 

Olivier CAVEL 


